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L IGUE FOOTBALL GUYANE
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 12 - REUNION DU 19 NOVEMBRE 2018 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

CAYOL Albert - ELINA Raymond - PASCAL Thierry -
Muriel HIGHT- LINDOR Jean Pierre – JOSEPH  Sonia

VICTORIN Thierry - FONTAINE Marcel – ELIMA Patricia - AMOSIE
Victor - JUBENOT Jean-Pierre - MANDE José Marc - JEAN MARIE
Steve - DUJON Maurice - MERILLE François - SILEBER Rolande

ORDRE DU JOUR :
- une minute de silence en hommage à Mme VICTORIN,
- désignations pour les deux semaines à venir,
- compte rendu Coupe de France,
- formation continue loi 12 (fautes et incorrections),
- enregistrement des courriers reçus
- comptes rendu des matchs de la semaine passée.

● MINUTE DE SILENCE ●
En ouverture de séance, la CRA a observé une minute de silence en mémoire à la mémoire de Madame VICTORIN,
décédée samedi matin. La CRA et l'ensemble des arbitres s'associent à la douleur de la famille VICTORIN et leur
adressent nos condoléances les plus sincères.

● DESIGNATION POUR LA SEMAINE ●
La CRA a désigné sans réserve les arbitres pour les deux semaines à venir.

● AUDITION DE M. SOW Khaly ●
La CRA a reçu M. SOW Khaly suite au match arbitré par M. PREVOT entre l'AJ Saint Georges et le Geldar de
Kourou. Ce dernier a donné son avis sur les faits survenus avant, pendant et après la rencontre en question. Un
rapport écrit sera transmis à la CRA.

Arbitres présents Arbitres absents excusés
LABORDE Lovensky – NOEL Luxon - BARONIAN Jean René – MANDE Ludovic – GEORGES Jean Marie
– PINTTIEVE Renold – MILOCK Alex – ADA Antoine – MILOCK Alex – SOW Khaly -
CAROUPANAPOULLE Steven – FELIX Peterson – MAIGNAN Jean Donald – NARECE Marc Elie

LEOPOLDIE Yannick

Formation continue sur la loi 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS
:

Une projection de séquence vidéos a été proposée aux arbitres sur la loi 12, faute et
incorrections.
La CRA rappelle qu'un anéantissement d'une occasion manifeste de but est sifflée
lorsque les conditions suivantes sont réunies :
- DIRECTION vers le but adverse,
- DISTANCE du but,
- DEFENSEURS (nombre de défenseurs),
- POSSESSION du ballon.

Etat du stade synthétique Jean Claude LAFONTAINE de Cayenne
:

Certains arbitres se plaignent de l'état du revêtement de la pelouse synthétique. En effet, lorsque les joueurs et les
arbitres sortent du terrain, un gros amas de caoutchouc se colle aux semelles. Des risques de blessures sont
possibles.

Rapports reçus : - ADAMCZYK Teddy suite au refoulement de l'entraineur de l'US Sinnamary
- NARECE Marc Elie, suite à l'exclusion d'un joueur de l'ASU Grand Santi
- M. CAROUPANAPOULLE Steven, pour dénoncer la dangerosité de la pelouse synthétique du
stade Jean Claude LAFONTAINE à Cayenne.

Le Vice Président a levé la séance à 20h00.

Le secrétaire de la séance le Vice Président de la CRA
AZIZI Mustapha LINDOR Jean Pierre


